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CAC 40 23/03/2016          4443,31
DOW JONES 23/03/2016        17536,62

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957

1,1171                 1USD = 587,196 1 USD 623,273                                                        
1,4676                 1CAD = 446,959 1 CAD               470,668       

126,0100                 1JPY  = 5,206 100 JPY 541,319
0,7899                 1GBP = 830,483 1 GBP 865,697
1,0894                 1CHF = 602,127 100 CHF 63 049,07

17,1475                 1ZAR = 38,254 100 ZAR 3977,93
10,8906                 1MAD =                           60,231 1MAD                  62,63
7,2648                 1CNY = 90,293 1CNY 93,00
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
23 Mars 2016: 41,06

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 23/03/2016

C’est le concours financier
le plus important jamais ac-
cordé par l’Agence fran-
çaise de développement
au pays, et le plus gros in-
vestissement mis en place
par l’organisme français
dans le secteur de l’éduca-
tion, tous pays confondus.

LE gouvernement etl’Agence française de dé‐veloppement (AFD) ontsigné, le 22 mars 2016,deux importantesconventions de "inance‐ment  sur 7 ans au pro"itdes secteurs « Santé » et «Education », pour un totalde 133 milliards de francs(204 millions d’euros).Les documents ont été pa‐raphés par le ministre duDéveloppement durable,de l’Economie, de la Pro‐motion des investisse‐

ments et de la Prospec‐tive, Régis Immongault, etYves Picard, directeur del’agence régionale AFD duGabon et de Sao‐Tome etPrincipe, ainsi que parDominique Renaux, am‐bassadeur, haut‐repré‐sentant de la Républiquefrançaise au Gabon.La cérémonie s’est dérou‐lée en présence du minis‐tre de l’Educationnationale et de l’Ensei‐gnement technique, Flo‐rentin Moussavou.Selon l’ambassadeur deFrance au Gabon Domi‐nique Renaux, ces deuxconventions permettrontau Gabon d’améliorer l’of‐fre de services sociaux aubéné"ice de ses habitants.En effet, la première en‐veloppe, d’un montant de33 milliards de francs (50millions d’euros), va "i‐nancer la phase 2 du pro‐jet d’appui au Plannational de développe‐
ment sanitaire. Son objec‐tif est la réhabilitation etl’équipement de 27 cen‐tres de santé dans quatreprovinces de l’intérieurdu Gabon, accompagnés

d’actions de renforce‐ment de capacités et deformation du personnelmédical. Le bassin de po‐pulation intéressé est éva‐lué à 551 000 personnes.
La seconde convention,d’un montant de 101 mil‐liards de francs (154 mil‐lions d’euros) va "inancerle Projet d’investisse‐ments dans le secteur

éducatif (PISE) qui vise àconstruire et équiper 9collèges et 8 écoles pri‐maires à Libreville etPort‐Gentil, soit environ500 classes supplémen‐taires. La populationconcernée représente 25000 élèves.« Par ces !inancements
concessionnels, la France
soutient le Gabon dans la
mise en œuvre d’une poli-
tique dynamique et volon-
taire d’infrastructures
sociales ; les !inancements
à long terme de l'AFD
constituent une réponse
adaptée aux contraintes
économiques actuelles », asouligné le diplomatefrançais.Avec un total actuel d’en‐gagement de 498 mil‐liards de francs, l’Agencefrançaise de développe‐ment se positionnecomme l’un des princi‐paux partenaires au déve‐loppement du Gabon.

L’AFD accorde un prêt de 133 milliards de francs au Gabon
Investissement dans les infrastructures de santé et d’éducation

Maxime Serge MIHINDOU
Libreville/Gabon

Signature d'un prêt entre l'AFD et l'Etat, via les ministères de la Santé, 
de l'Economie et de l'Education.
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UN accord historique a étéparaphé par le gouverne‐ment et le patronat, hiermercredi 23 mars 2016,dans la salle de réunion dela Primature. Sous la su‐pervision du Premier mi‐nistre Daniel Ona Ondo,qui avait à ses côtés le pré‐sident de la Confédérationpatronale gabonaise (CPG),Jean‐Bernard Boumah. Cet accord, qui a été concluen présence des membresdu gouvernement concer‐nés par les questions évo‐quées, est historique en cequ’il est le premier dugenre entre patronat etgouvernement dans notrepays. Selon la Primature, le

protocole d’accord répondaux engagements pris parles deux parties lors deleur rencontre du 15 marsdernier, en vue d’examinerles questions relatives autraitement de la dette, auxmesures pour accélérer unpeu plus la diversi"icationde l’économie, à la sauve‐garde des emplois, à la ges‐tion des con"lits sociaux etau "inancement de l’assu‐rance‐maladie des Gabo‐nais économiquementfaibles (GEF).Le président de la CPG,Jean‐Bernard Boumah, arappelé le processus ayantconduit à l’heureux événe‐ment, en soulignant: «c’est
le 7 janvier 2016, lors de la
cérémonie de vœux au chef
de l’Etat, que nous avons
fait des suggestions.
Quelques semaines après,
nous parvenons à signer cet

accord. C’est donc, pour
nous, une marque de recon-
naissance et une immense
joie qui nous animent». Il a demandé au Premierministre d’être l’interprètede la CPG auprès du prési‐dent de la République, AliBongo Ondimba, a"in de lui

manifester toute la grati‐tude des patrons d’entre‐prises. « Nous avons réussi
à concilier nos impératifs
respectifs et, in !ine, c’est le
Gabon qui gagne », a‐t‐ilconclu.Pour sa part, le chef dugouvernement a souligné

la portée de l’acte posé, enrelevant: « nous vivons, là,
un grand moment de l’his-
toire économique de notre
pays. C’est, en effet, la 1ère
fois que le gouvernement et
le patronat se retrouvent
pour signer un engagement
commun». Compte tenu de la crise quisévit dans le secteur pétro‐lier, consécutive à la chutedu prix du baril de pétrole,le gouvernement a pris lamesure de la situation enappliquant une politiquede diversi"ication de l’éco‐nomie, basée sur l'entre‐preneuriat. Mieux encore,son action a consisté àprendre à‐bras‐le corps laquestion de la résilienceéconomique, en mettant enœuvre les hautes instruc‐tions du président de la Ré‐publique.Dans cet esprit, le Pr Daniel

Ona Ondo a af"irmé: « Je
peux vous donner la parole
du gouvernement, qui est la
parole de l’Etat. Nous allons
respecter les engagements
que nous avons pris ensem-
ble. Ceux-ci sont le fruit des
hautes instructions du pré-
sident de la République, Ali
Bongo Ondimba, et nous
suivrons ses directives».Avant de mettre un termeà cette rencontre, le Pre‐mier ministre Daniel OnaOndo n’a pas manqué d’ex‐primer toute sa satisfac‐tion d’être parvenu à laconclusion d’un accordaussi important, qui nemanquera pas d’assainir leclimat des affaires, et boos‐ter la politique écono‐mique du pays.(Nous reviendrons sur lesdétails de cet accord histo‐rique dans nos prochaineséditions).

Un accord historique
Signature du protocole d’accord entre le gouvernement et le patronat 

F.A
Libreville/Gabon

Daniel Ona Ondo, et le président de la CPG, 
Jean-Bernard Boumah lors de l'échange 

des documents de l'accord.
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Engagement 1 : poursuivre le paiementrégulier de la dette vis‐à‐vis des entre‐prises
Engagement 2 : mettre en place un Groupead hoc pour la validation avant la "in du

mois de mai 2016, d’un projet de Code fo‐restier consensuel
Engagement 3 : mettre en place rapide‐ment la Bourse du bois et accélérer la 2e et3e transformations du bois.
Engagement 4 : améliorer la compétitivitédes entreprises, notamment dans le secteurindustrie et agro‐industriel et le cadre desaffaires; parfaire le cadre institutionnel ré‐

gissant la promotion des investissements.
Engagement 5 : rendre plus ef"icaces lesmécanismes de promotion des PME et desTPE. 
Engagement 6 : valoriser le potentiel tou‐ristique
Engagement 7 : réduire la vulnérabilité dusecteur "inancierEngagement 8 : sauvegarder les emplois en

privilégiant le dialogue social autour desenjeux et des conséquences de l’atonie del’économie.
Engagement 9 : instaurer une redevanceobligatoire d’assurance maladie partagéede manière équitable par tous.
Engagement 10 : respecter les textes envigueur en matière de gouvernance de laCNAMGS et la CNSS.

Les dix points de l'Accord
MZM
Libreville/Gabon 


